
 

 

/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Journées Portes Ouvertes 

 

Inscriptions ou réinscriptions des enfants au catéchisme à Sevran 
Année 2023/2024 

Dimanche 8 Septembre de 9h30 à 14h    Samedi 7 Septembre  

Samedi 14 Septembre de 9h30 à 16h      de 10h à 12h et de16h à18h 
Salles paroissiales de la paroisse St Martin,     Chapelle Saint Vincent de Paul 
13bis, rue Lucien Sampaix, au centre-ville de Sevran       62 Av. du Commandant Charcot à Rougemont 

 

Samedis 7 et 14 Septembre de 10h à 12h 
Salles paroissiales Sainte-Élisabeth de Freinville 

7, allée Henri IV 93270 Sevran 
 

 

Tous les enfants, de l’entrée 

au CE2 (à partir de 7 ans 
révolu) jusqu’au lycée, 

pourront être accueillis par 

les catéchistes et inscrits 

dans leurs années 

respectives durant ces 

journées. 

 

Vous pourrez ainsi prendre contact avec 

l’équipe qui accompagnera votre enfant. 

Elle vous remettra le calendrier des 

rencontres, les livres du parcours, et vous 

renseignera sur l’itinéraire que vous suivrez 

ensemble cette année. 

Vous pourrez aussi prendre contact avec : 

• L’équipe de l’Eveil à la foi qui accueille 

les enfants de 3 à 7 ans 

• Les catéchistes qui accueillent les jeunes 

de 13-15 ans demandant un sacrement 

(baptême, communion). 

• L’équipe d’Aumônerie après la 4ème 

année de catéchisme. 

• L’équipe des confirmands pour les 

jeunes nés en 2009 ou avant. 

 

Pour l’inscription : 
Nous vous prions d’apporter sans faute à la 

journée porte ouverte : 

- 3 enveloppes timbrées,11cm x 22cm, sans 
adresse 

- 2 photos d’identité 

- Une participation de 35€ en espèces ou chèque 
libellé à l’ordre de « Paroisse St Martin de 

Sevran » 60 € pour 2 enfants ou plus incscrits de 
la même famille, dans les différentes équipes 

(pour couvrir les frais de livres, d’électricité, de 

chauffage des salles, d’assurance, de photocopies 

etc.) 

   
Une difficulté financière ne saurait empêcher un 

enfant de venir au catéchisme : aussi n’hésitez pas 

à nous en parler en toute simplicité. 

- Le certificat de baptême si l’enfant a été bâptisé 

est obligatoire. 

 


